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● (1105)

[Français]
Le président (M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.)):

J'ouvre maintenant la séance.

Je vous souhaite la bienvenue à la 77e réunion du Comité perma‐
nent des anciens combattants de la Chambre des communes.
[Traduction]

Conformément à l'article 106(4) du Règlement, nous entrepre‐
nons l'examen de la demande présentée par des membres du Comi‐
té en vue d'une étude sur le contrat relatif au Monument commémo‐
ratif national de la mission canadienne en Afghanistan.
[Français]

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément au Règlement.

J'aimerais vous rappeler certaines consignes.

Lorsque vous avez la parole, évitez d'approcher l'oreillette du mi‐
crophone, parce que cela provoque des interférences qui peuvent
causer des dommages sérieux aux interprètes. Je vous prie donc de
faire très attention à cela.

Je vous rappelle aussi que toutes les observations doivent être
adressées à la présidence.

Je sais que Mme Blaney a demandé à prendre la parole, mais,
pour commencer, je vais accorder la parole au membre du Comité
qui a demandé la tenue de la présente réunion conformément à l'ar‐
ticle 106(4) du Règlement.

Monsieur Richards, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Merci, monsieur le
président.

Je suppose que même si elle figurait dans la lettre que nous
avons envoyée, je dois lire la motion aux fins du compte rendu. Je
vais commencer par cela.

Monsieur le président, je propose:
Que, relativement à son étude sur le Monument commémoratif national de la
mission du Canada en Afghanistan, le Comité permanent des anciens combat‐
tants
a) invite à comparaître la commandante adjointe du personnel militaire, la lieute‐
nante-générale Lise Bourgon, et
b) ordonne la production de la totalité des notes de service, notes d'information,
courriels, correspondance ou autres registres de conversations ou de communi‐
cations (y compris les messages textes, Microsoft Teams, WhatsApp, Signals et
autres messages électroniques), concernant le Monument commémoratif natio‐
nal de la mission du Canada en Afghanistan, qui ont été transmis depuis le 8 no‐
vembre 2021, entre

(i) le ministère des Anciens Combattants et le cabinet de la ministre des Anciens
Combattants,

(ii) le ministère du Patrimoine canadien et le cabinet de la ministre du Patri‐
moine canadien,

(iii) le ministère des Anciens Combattants et le Bureau du Conseil privé,

(iv) le ministère du Patrimoine canadien et le Bureau du Conseil privé,

(v) le Bureau du Conseil privé et le Cabinet du premier ministre,

(vi) le cabinet de la ministre des Anciens Combattants et le Cabinet du premier
ministre,

(vii) le cabinet de la ministre du Patrimoine canadien et le cabinet du premier
ministre, et que ces documents soient remis au greffier du Comité, dans les deux
langues officielles et sans caviardage, dans les 21 jours suivant l'adoption de la
présente motion.

Je propose cette motion, monsieur le président, et je vais mainte‐
nant vous dire ce qu'il en est.

Ce monument n'est qu'un autre exemple du manque de respect
dont fait preuve le gouvernement libéral à l'égard de nos anciens
combattants. Tout a commencé lorsque le premier ministre Justin
Trudeau a dit aux anciens combattants qu'ils demandaient plus que
ce que nous pouvions leur donner. Pensez maintenant à toutes les
autres choses que les libéraux ont faites pour montrer clairement
qu'ils ne veulent rien donner à nos anciens combattants. Pensez au
nombre de fois où nous avons pu entendre parler devant ce comité
de retards et de déni de service, de prestations ou de soutien.

Nous avons récemment étudié le nouveau contrat pour l'adminis‐
tration du programme de réadaptation. De nombreux anciens com‐
battants nous ont dit qu'ils ne peuvent pas obtenir les services ou le
soutien dont ils ont besoin de la part du gouvernement. C'est ainsi
que nous entendons sans cesse ces histoires d'anciens combattants
qui... Cela ne se mesure pas seulement en semaines ou en mois,
mais en années. C'est le temps qu'il faut aux anciens combattants
pour obtenir les prestations et le soutien qu'ils ont gagnés et qu'ils
méritent en raison des services qu'ils ont rendus à notre pays. Il est
franchement consternant que l'on réserve un tel sort à d'anciens
combattants qui, dans certains cas, ont perdu des membres. Ils ont
tout donné et sont aux prises avec des blessures physiques ou men‐
tales. Ils ne peuvent pas obtenir le soutien qu'ils méritent et dont ils
ont besoin.

On nous dit qu'un nombre croissant d'anciens combattants se re‐
trouvent en situation d'itinérance et qu'ils sont de plus en plus nom‐
breux à devoir s'en remettre aux banques alimentaires. La Veterans
Food Bank d'Edmonton a récemment signalé qu'au cours des trois
dernières années, le besoin de services a quadruplé chez les anciens
combattants. Nous avons droit à des récits semblables partout au
pays. On nous a même parlé devant le Comité de membres des
Forces armées canadiennes qui dorment dans leur voiture parce que
le coût de la vie est devenu si élevé qu'ils ne peuvent plus se per‐
mettre un logement.
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Puis, bien sûr, notre comité a été saisi il n'y a pas si longtemps de
cette affaire du ministère des Anciens Combattants qui disait à cer‐
tains vétérans: « Si tous ces obstacles que nous avons mis sur votre
chemin pour vous compliquer les choses vous ont rendu la vie trop
difficile, eh bien, nous pouvons vous offrir de l'aide à mourir. »
C'est ce que le ministère a dit à d'anciens combattants qui ont servi
notre pays.

Vous pouvez constater comme moi cette tendance à l'irrespect,
monsieur le président. Ce n'est qu'un autre exemple. Ce gouverne‐
ment est au pouvoir depuis huit ans. Rien n'a été fait. Ce monument
n'a toujours pas vu le jour. Il lui a fallu plusieurs années — cinq, je
crois — ne serait‑ce que pour lancer un concours pour la présenta‐
tion de concepts. Maintenant, à cause de l'ingérence politique du
Cabinet du premier ministre, le processus est encore retardé.

● (1110)

La controverse fait rage, et personne ne sait maintenant quand ce
monument sera érigé, ou même s'il verra bel et bien le jour. Tout
cela en raison de ces nombreux retards et de cette polémique. Voilà
qui ne fait vraiment pas honneur à la mémoire de ceux qui ont don‐
né leur vie pour notre pays alors qu'ils étaient déployés en Afgha‐
nistan.

Cette mission a en effet coûté la vie à 158 Canadiens qui ont fait
ce sacrifice au service de leur pays. Il est difficile d'imaginer que
l'ingérence politique du Cabinet du premier ministre fasse en sorte,
non seulement que ceux qui sont revenus de cette mission soient
privés des services auxquels ils ont droit par le gouvernement ac‐
tuel, mais aussi maintenant que les familles de ceux qui ont perdu
la vie là‑bas n'aient même pas la chance de visiter un simple monu‐
ment commémoratif, ce qui serait le strict minimum pour un sacri‐
fice de cette ampleur. Les proches ne peuvent même pas voir cette
initiative se réaliser en raison du mépris dont fait montre le gouver‐
nement libéral.

Il est question ici d'honorer la mémoire de ces héros qui ont servi
notre pays en pensant à tout le sens que prendrait une telle commé‐
moration pour les membres de leur famille. Nous avons pourtant
seulement droit aux excuses ou aux prétendues raisons que le gou‐
vernement a évoquées pour expliquer pourquoi il a ressenti la né‐
cessité de ne pas respecter le processus mis en place.

Pour que les choses soient bien claires, monsieur le président,
c'est un fait sans précédent. Conformément à un processus qui a fait
ses preuves à l'échelle internationale, un jury de sélection a été mis
sur pied pour évaluer les projets soumis par cinq finalistes. Des ex‐
perts, des membres du jury, des spécialistes en architecture, l'an‐
cienne juge de la Cour suprême Louise Arbour figurent parmi ces
sommités qui nous ont parlé de l'inimaginable irrégularité qui a en‐
taché ce processus. Il n’était jamais arrivé auparavant au Canada ni
ailleurs dans le monde qu'un jury de sélection soit ainsi mis sur
pied pour choisir un projet et que, pour une raison quelconque, le
gouvernement décide de ne tenir aucunement compte de la décision
de ce jury.

C'est la première fois qu'une telle chose se produit. On n’avait ja‐
mais rien vu de tel auparavant. D'après ce que nous savons mainte‐
nant, ce serait aux environs de novembre 2021 qu'une décision
quant au concept retenu aurait été prise pour ensuite être communi‐
quée à la ministre des Anciens combattants et au ministre du Patri‐
moine canadien. C'est au cours de l'année et demie qui a suivi, soit
entre ce moment‑là et juin 2023, que cette décision a été changée.

Nous savons qu'il y a eu toutes sortes d'échanges entre le minis‐
tère des Anciens combattants, le ministère du Patrimoine canadien,
le Cabinet du premier ministre et le Bureau du Conseil privé. Le
gouvernement a affirmé publiquement avoir pris cette décision
parce que le concept de son choix était celui qui convenait le mieux
aux anciens combattants, le tout, en fonction des résultats d'un son‐
dage, sans que cette prétention puisse même être appuyée par une
base scientifique quelconque.

Pendant toute cette période d'un an et demi, tous les documents
dont nous avons pu prendre connaissance nous indiquaient que les
recommandations, aussi bien du ministère des Anciens combattants
que de celui du Patrimoine canadien, allaient toutes dans le sens du
concept choisi au départ. S'il y avait une seconde option à envisa‐
ger, cela aurait été de reprendre le processus du début. Il n'était nul‐
lement question de la possibilité pour le gouvernement de simple‐
ment faire fi du processus pour désigner plutôt un tout autre vain‐
queur.

À mes yeux, il ne s'agissait pas de favoriser un concept au détri‐
ment d'un autre, mais tout semble toutefois indiquer que c'était la
façon dont le Cabinet du premier ministre voyait les choses, et per‐
sonne ne sait pourquoi. On fait montre encore une fois d'irrespect
envers nos vétérans en soutenant qu'ils sont à l'origine de cette déci‐
sion, alors que c'est de toute évidence inexact. Ce n'est pas la vérité.

Il existe au ministère un groupe consultatif sur les commémora‐
tions qui aurait dû avoir son mot à dire dans une décision sem‐
blable. Selon moi, c'est l'une des instances à laquelle on aurait dû
s'adresser pour pouvoir prétendre parler au nom des anciens com‐
battants. En toute justice, je dois dire que l'on s'est effectivement
tourné au début du processus vers ce groupe qui a alors proposé
quelques emplacements possibles.

● (1115)

On a demandé à ce groupe de se prononcer sur certains des cri‐
tères devant guider le travail du jury de sélection. C'est ce qu'on a
fait en 2018, en 2019 et même au début de 2020. Le groupe a en‐
suite été soudainement laissé de côté. Il a été écarté du processus
pendant cette période d'un an et demi au cours de laquelle le gou‐
vernement envisageait de changer son fusil d'épaule, sous prétexte
que les anciens combattants voulaient un monument différent. Le
groupe qui était censé représenter les vétérans et conseiller le mi‐
nistre à ce sujet n'a même pas été consulté ou tenu au courant pen‐
dant la période en question. Tout cela m'apparaît un peu louche.

On semble avoir très peu ou pas du tout consulté les groupes re‐
présentant les vétérans de l'Afghanistan. Si on l'a fait, tout indique
que l'on n'a pas prêté une oreille très attentive aux interventions des
groupes en question. Même dans le cas des Forces armées cana‐
diennes… Bon nombre des militaires qui ont servi en Afghanistan
font bien sûr partie encore aujourd'hui de nos Forces armées cana‐
diennes, et on a bien impression que les commentaires formulés par
ces gens‑là n'ont pas non plus été pris en compte.

Voilà autant d'éléments qui nous révèlent qu'il se tramait quelque
chose par ailleurs. Personne ne sait exactement de quoi il en re‐
tourne. Tout ce que nous savons, c'est que le Cabinet du premier
ministre s'est ingéré dans ce processus, ce qui a eu tout au moins
pour effet de retarder la construction de ce monument commémora‐
tif. Dans le meilleur des cas, le processus est reporté, mais il est
même possible que le projet ne soit jamais réalisé.
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Nous devons aller au fond des choses, monsieur le président. Qui
est à l'origine de ce changement? Pourquoi a‑t‑il été apporté? Com‐
ment s'y est‑on pris pour le faire?

En définitive, ceux et celles qui ont servi notre pays en Afghanis‐
tan méritent ce monument. Celui‑ci doit être érigé et nous devons
savoir pour quelles raisons le gouvernement a suscité une telle
controverse qui laisse planer un doute inconcevable sur ce projet.

C'est justement pour faire toute la lumière sur cette situation que
nous présentons cette motion aujourd'hui. C'est précisément le rôle
de notre comité. Nous sommes là pour mettre tout en œuvre afin de
veiller à ce que nos anciens combattants reçoivent les services dont
ils ont besoin et aient droit à tout le respect qu'ils méritent. La
construction de ce monument commémoratif est essentielle pour té‐
moigner de ce respect que nous devons à ceux et celles qui ont ser‐
vi dans le cadre de cette mission.

Je présente donc cette motion, monsieur le président, en espérant
avoir le soutien de tous les membres du Comité.

Le président: Merci, monsieur Richards.

Je veux d'abord et avant tout souhaiter la bienvenue à
M. Pierre Paul‑Hus au sein du Comité.

J'ai sur ma liste Mme Blaney, M. Desilets et M. Paul‑Hus.

À vous la parole, madame Blaney.
● (1120)

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD):
Merci, monsieur le président.

Je suis tout à fait disposée à appuyer la motion proposée par
M. Richards, et je l'en ai d'ailleurs déjà informé.

J'ai cependant des réserves quant à la motion dont M. Desilets
nous a donné préavis. Je ne pense pas qu'il soit pertinent dans le
cadre de la présente étude de convoquer des membres du personnel
du Cabinet du premier ministre ainsi que les anciens ministres.

Ce qui me préoccupe surtout, c'est que nous étions réunis mardi
dernier et que le président nous a demandé s'il était possible d'annu‐

ler la séance suivante qui était prévue pour jeudi dernier. Nous nous
étions alors également engagés à prendre du temps dès notre retour
du congé des Fêtes pour discuter de toutes les études à notre ho‐
raire, y compris celle que M. Richards vient de proposer, et à la‐
quelle j'ai déjà indiqué être favorable. Nous avions convenu de tenir
ces discussions à ce moment-là pour déterminer la forme que pour‐
rait prendre notre calendrier au début de la nouvelle année.

Je suis très déçue. J'ai l'impression que nous avons raté l'occasion
de régler tout cela jeudi dernier. J'aurais été ravie de prendre part à
une séance du Comité alors que j'étais encore à Ottawa. Le pré‐
sident a alors été on ne peut plus clair dans ses propos.

Je veux que nous puissions aller de l'avant, mais tout indique que
nous sommes réunis aujourd'hui en partie pour des considérations
démagogiques et politiques. Je propose donc la levée de la séance.

Le président: Merci beaucoup, madame Blaney.

Même si j'ai encore des noms sur la liste, je dois…
M. Blake Richards: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.

Pour que les choses soient très claires, on demande seulement
dans cette motion la production de documents…

Le président: Je vous prie de m'excuser…
M. Blake Richards: … il est donc pas question d'une étude. On

demande simplement que des documents soient produits.
Le président: Je vous prie de bien vouloir m'excuser, monsieur

Richards.

M. Blake Richards: Il est décevant que...

Le président: Je suis désolé. Nous sommes saisis d'une motion
d'ajournement, et je n'ai d'autre choix que de la mettre aux voix dès
maintenant. Si jamais la motion est rejetée, nous pourrons pour‐
suivre.

(La motion est adoptée par 6 voix contre 5.)
Le président: Compte tenu de ce résultat, la séance est levée.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


